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PROTOCOLE D' ACCOND 

POUR LA CREATION DE L ' EUROTEL - ROYAN 

DiTRE : 
1 U _ La VILLE de nOYAN , représentée pur 30n r~ire 

en exercice . 
- D' UNE PART 

2°_ Et ln ~ciété Civile par ticulière àén ocrméo 
• Société Civile Imcobilière do l'ElflIOTEL - N.O"'!J.N ". 
ayant çon slêge aocial à Paris. boulevard r,urut, Nos 
'?-}9 . représentée par san Adm1nistratcur-Uérunt 
uniQue en excroiee , Monsieur Tullio DEROnEDI • • 

Ladite société ci-après dénommée pUr abrévia
tion • la Sel E R - , 

D' AU'i'lŒ PAR~' 

SONT intervenues les conventiQDs ci-après qui 
annulen t puremcn~ et simplement celles ant~ricurc~c~t 
passées suivant protocole en date du 11 juillet l~S'I . 
approuvées par le Connoil Municipal ct en outre par 
Monsieur le Boua-~r6rot de Hocherort-a~~-Her a la ~ate 
du 9 NoveClbre 196'1. entre la. VILLl:: de ROY.i\}j ct les 
SociJté.s déno:nmées .. SCCIET,t; nOUVELLE DE PROM.CY!'IOlf 
Il1hOBILIElŒ ET UOTELIF,ru.; ~ et " SOOIE'l'E ORGA.:;rrs.'l'1'T()N 
.I:.'URO'l'EL l<'RMlCE " aux dro1 ta desquelles Sociétés SQ 
trouva ln Société Civile I~obiliere de l'EURQTEL
ROYAN, comme ~ciété réalisatrice . 

. Savoir 1 

PREA1'IBULE ! 

La VILL:r; de ROYAN déclare .ro:;:'mollemcnt que la l'ui
·son impulsive et d6terminunte de son engagement da 
céder une poreelle de terrain du ~ort du Chay est la 
réalisation dœs un délai ma:a::i.mUIII de 3 ans, par la 
Société acquéreur d ' un complexe hÔtelier de classe 
internationale u 4 étoiles ~. de type ~urctel. 

1) TENRAIN _ 

La VILLE de HOYAN s ' engage à céder aux conditions 
ci-après énoncées, à la Société CiVile Iœmobil1ère ce 
l ' EUROTEL ROYA.~ et s ' il y a lieu à toutes autres SOclété~ 
préalable:!lent agréées. par la Ville, qu 'elle se rés.erve 
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de se substituer , dovant procéder avec e110 à la 
réo.l111ation de l ' EOROTEL- ROYAlf, ce dont 110nsieur 
DEHOMEDI, ès-quali tés, retient acte , 

• 

La parcelle de terrain ais e aur la Cocm~e Oe 
Royan , prélevée sur la partie Sud de l' ~~cien Fo=t d~ 
Chay, aise en bordure de mer, représen tant une su
pert'ieio de 16. 000 m2 environ, !labn plan de séo::lètre 
à établir pour être annexé à l'acte autncn~iquc de 
vente, sur laquelle par celle a été établi le pl~ 
de m8!lSe et le projot hôtelier Eurotel qui a rait 
l'objet a'un permis de construire nucéro coc.--,-,-
17.~06.7. 62 . 3j6 en do.te du G2 Décembre 1957 suivi 
d'une demande de modification et d ' une dérogaticn 
dont il n ' est pas nécessaire de faire plua ~ple dé 
tail on raison d'un per:ais de construire modificatif 
devan t être à6posé aiDai qu'il sera dit plus loin. 

2) ACTE AUTfŒ~IQUE -

L ' acte l:l'ltbentiquc do cess:l,on du terrain à la 
Société Civile IllIr:IOb i lière de l ' EUROTEL-ROY1Lif et 
éventuollcmen~ à toutes autres Sociétés que celle-ci. 
avec l'agrément e~ la Ville, pourra 3e substituer 
en tout ou en partie ainsi qu'il est pré.~ p1u$ 
haut - ledit acte assorti des condi tions sus~cnslves 
ct de~ clauses particulières énor.cées plus l oin - in
terviendra IlPl''''S approbation du préacnt protocole 
par une délibêration du Conseil rrunicipal oui de.-rt\ 
elle-même êtr~ approuvée par Monsieur le Sôu$-P=éfe~ 
de Rochefort-sur-r;er , dos eue la VILLE de ROYAl; aura 
fourni à Mu1tre DUFOUR, notair e à Royan, ctarzé , CO~E 
Notaire de la Ville àe la préparation de l' acte de 
vente , en concours avec Me LAI1E notaire à PAHIS , ro 
présentant la ou les ~ociétés acquéreurs, 1eo piecos 
nécessaires à la préparation de l'acte de vente don~ 
s'agit, notamment titres de prqriété, extrait de ca
dastre, autorisation de division s'il y a lieu ct 
document d'arpentage concernant la parcelle de 
16. 000 m2vend~e et en tout état de c ause dans un 
délai de 15 jours après l ' approbation du protocole 
par l ' Autorité de Tutelle . . 

Cet acte et les pièces demandées ~eront établis 
aux frais de la ou des .Sociétés acquéreurs. 

Il est stipulé que l a S CIE R, ou ay::mt 
cause, pourra prendre possession du ~erraL~ objet 
de la cession pour~océder aux études et travaux 
préliminaires que oon lui sccblers; l es travaux 

-c:::::::;;;;~~n~ .... ~t. ".p'o/' ';:'Pri' qu ",rè, 
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l'obtention du permis do cons truire r cctif iea ti!", 
c ' es t -à-dire après réalisation de la pre~ierc 
d08 conditions aucpencives ci-après stipulées . 

3) PRIX 

I l est convenu que le prix do cecsion par la VILLE 
da ROYAN est for f aitaire . Celui-ci, qui ~ tait por t é 
nu pro t ocole pr~alable pour la so~e de c j~q c ent 
soixan t e douze mi lle !l'aDOS , pa s ao il Un h!LLIOX C:D~ 
eDIT MILLE YRANCS (1 . 500 . 000.-) h ors taxe, en r aiaon : 

a) du fai t que la Sel E R (ou ayant ca~e) est 
autor isée il ropcrcuter sur la dens i té de const~etio~ 
des Unités-Ghnobres l ' stlgQentation notable du prix de 
revien t foncier, 

b) du fait que l n VILLE de ROYAN s ' oblige à 
respecter le c aractère du ~te e t à n 'autoriser 
aucune construc t ion sur les terrains du Fort du C~ay 
autres que celui a1·fecté il l ' hOtel et ce , pour 1,:Jle 
durée de sept années à partir de l a date de signature 
du protocole. 

4) CONDITIONS D3 PAIE~T _ 

Lo pr~ ci-dessus stipulé do un mill ion cinq 
cent lIIille fr8.llez hor o taxes) sera payable : 

a) à concurrence de deux cent mill A l',.F,ncs à l a 
signature de l ' acte authentique d ' acquisit ion d<l 
terrain, confirnant les pré s entes, 

b) à concurrence de trois cent mille franc s dan s 
le mois de l ' obtention du pormis de constr ui=e nodifi
catif dont il va êtro ci- apr ès parlé, c ' est- à-cire 
aprèa réalisation de l a pre~ière conditi on suspensive, 

c} et le solde, soit un oillion de fr ancs oans 
le moio de la réalisation de la dcuxièmo condition 
Suspensive ci-après s t ipulée, étant entendu qu 'au 
cas de renonciat ion au bénéfice de l adi te Qe~~e~e 
condi t i on suspe~sive , selon ce qui sera stipule ci
après, l e solde dont s ' agit aeviendrait i~edi ate ment 
exigible . 

Au cas de non réalisati on de s deux conditions su s 
pensives qui se ront st i pulées plus loin ou de l'~e 
d 'e lles , la vonte devenant alcrs nulle et non avenue , 
la VILLE de ROYAl devrait procéder dans le délai d '~ 
mois à l a res t i tu tion ae la somme par elle reçue . 
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Il eet convenu que la VILLE ac ROYAt: intervien
dra auprès des Casinos de Royan afin quo coux- ci 
réservent à l~ Sel E R (ou ayant cau3e) l'aoatte
men t sur la t~e dos jeux obtenu du Ministère dec 
Finances en B?plicatioD_dc-la loi du 21 décembre 
1961 N° 3~6 article 72,- concernant l ' side hôteli ère . 

Un engagement dans ce sons scra pris p~r chacun 
dos-Caslnos_lors do la-signaturo_de l!acte d'achat 
du- terrain ... 

6) TAXE LOCAIE D 'EQUIPEMENT -

ContrairemeDt à ce qui avait été prévu nu proto
cole préalable du 11 juillet 196'/, la Sel E R (ou 
ayant cause) paiera la taxe locale d ' équipc~ont à 
l ' excluoion de toutes autron taxes, 100 réseaux 

{
d 'alimentation et d ' assainissement, nécessair es, è. 
l a réalisation àe l ' oeuvro, devront ôtre aménagés 
par la Ville & la limi te du terrain d'EURO~~. 

?) CORDl'l'IONS SU1:iPEN::'"lVES 

La présent e oonvention est assortie des condi
tions Iluspensivo!.l euivantes qui fiGureront li. l'acte 
authentique de vente prévu au paragraphe ~ ci-dessus, 
Îi. say,;,ir : 

a) obtention d ' un permi~ de cODlltruire rectiti
catir ou d ' un nouveau permis da construire autoris~~t ! 
l ' édHication d ' un c()::lplexe hôtelier sur letcrrain l 
devant ôtro vendu oinsi ou'il est dit ci-dessus 
par la VILLE ~e ROYAN, pôuvant comprondre ttois cents 
unités chacbre~ outre les locauz a ' oxploitation et 
du restaurant et toutes dépendances nécessaires , 

Monsiour DEROMEDI, ès -qualités, oblige la 
SOI E P. (ou ayant cause) li. déposer le dos
sier nécessaire pour l' obtention de ce permis 
de eonstruire dans un délai ~aximuc de quatre 
mois à ccmpter de l ' acte authentique de vente 
soua condi tions suspensives, sauf motifo légi 
times de r6terd duement justifiéo . 

Monsieur le Maire de ROY1.N s ' ooligc do son 
cÔté à faire apporter toutes les dili~enceo né
cessaires tout d'abord pour l ' opprobution du 
présent protocolo et ensuite pour l' in 3tructlo~ 

/ 
et la délivrance du permis de construire 9UO-

maximum, v ioé , 
Approuvê le renvoi ci-de5~u5 ;t.insi que les rectificati0l'l3 . 

~~:.o-· -9 
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b) Obtention dons un délai maximum de quatre 
mois à compt er de la délivrance du permi~ de cons
truire dont il est ci-dessus parlé, d ' un accord de 
principe de l a Caisse 0entrole de Grédit H5~eller 
et Industriel ou dU Créült National, pour un prôt 
spécial àu taux particulier des opérations bénéfi
ciant du fonds de développement économique et social 
( F DES ) et ce pour un quantum correspondant aux 
maxima habi mollement autorisés pour des hôtels 
de la catégorie. 

Stipulation expresse étant faite qUE;: la 
Sel E R (ou ayant cause), dans l'intérêt 
exclusif de laquelle est stipulée la deuxièce 
condition suspensive qui précède, aura la f a
culté - mais seulement si bon lui sccble , 
après avoir jugé ainsi qu'ellc l'avisera qu ' elle 
il obtenu tous apaisements néc essai res pour 
l'obtention des prêts ou le financement de 
tou te autre manière dl l'édification projetée - ' 
de renoncer au béné1"ice de l a deuxièi:le condi
tion suspensive, lorsque la, pre:nière condition 
aura été réalisée. 

Cette renonciation devra être faite au 
plus tard dans les dix jours de l'expiration du 
délai de quatre cois ci-dessus stipulé et 
résultera de l'envoi d'une lettre recommandée 
avec accusé de récepticn il fJcnsieur le ~laire 
de la VILLE de ROYAN . 

Cette renonciation produira à tous égards 
les mêmes efi"ets que la réalisation de la deu
xième conditi on suspensive dont il s ' agit et en 
conséquence, l'acte de vente deviendra alors 
définitif, ce qui sera cons taté par l ' étlfolisse
ment d'un acte authentique complémentaire à la 
requête de l a partie la plus diligente. 

8) CLAUSES PARTICULIEREt; 

L. 
cause ) 

sel E R s 'engage (et engage ses ayants 

- A maintenir à destination hôtelière les lo
caux qui auront fait l'objet des prêts spéciaux L 
( l" .D. E . S.) du Crédit Hôtelier ou du Crédit Uatiomu: .. t 
en tout état de cauee pendant un minimUQ de vingt 

1l..EJ années, 

":V;:' "~·9 ~ 
---""='~::::~ 
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- ~ assurer le mouvement des terros n6ccceaireo 
pour 10 nivellement de l ' ensemble des terrains du ~or~ 
du Chay, et à entretenir ceux affectés à l'bôtel, 

_ ~ étudier lee projets d ' utilisation de la parti' 
deo terrains restée disponible en vue de donner à 1' ~6· 
tel l'environnement touriotique, marin et clitlatiquo 
susceptible d'en augmenter Is froquentation et 
l'attrait . 

_ à commencer les travaux dons un délai m~-nUQ 
do trois mois à compter do la réalisation des deux 
conditions suspensives , 

- à confier à la Société Hôtelière et Touristique 
du P . L. M. la gestion de l ' bôtel qui sera un bôtel 4 
étoiles ouvert la cajeure partie do l'année, 

- à entrotenir la partie de terrain restée pro
priété de la h~ine à usage d'espace vert et parkings, 
horœls le poste de guet . 

La VILLE de ROYA1f s' enGage : 

\ 
- à transformer en espaces verts les terrainS 

restés propriété de la Ville dès que l'ôtat dU chan-

\ 

tier le permettra . 

- à supporter la servitude de vue imposée par l es 
Armées qui désirent, sur la partie de terrain restée 
proprié té de la }1(1ri:'l0' créer -un clw-m.g de vue s'éten
dant du gise~ent l~ au giceuent ,l~ au bénéfice 
du poste do guet . 

- ~ construire ledit poste de guet, 

- à maintenir 10 garden tennis danc sa destina-
tion actuel le d~s le cas où la Ville en dcvien~ait 
proprié taire, 

- à aménager en temps opportun les réseaux d'ali
mentation et d ' assainissement nécessaires, 

- à s ' opposer, tant que l ' i~euble édifié par la 
Sel E R (ou ayant cause) sera à destination hôte
l ière - avec du:ée minimum de vingt ans - à l'édifica
tion d ' hôtels sur d ' autres terrains cunicipaux à 
Royan sans l ' accord de la SC l E H (ou ayant cause) • 

9) DELIBERATIOn nu CONSEIL MUNICIPIü" 
Le CODseil Municipal de la Ville de HOUlf devra 

dans l'une de sos plus prochaines réunion, donner soo 

9 
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approbation sur la pré~ente convention et les condi_ 
tions auxquelles l'une et l'autre des parties se 
trouvent subordonnée~dc canière à pcrcettro à la 
Sel E R (ou ayant cause) de poursuivre ses è~ligeDeeE 
aussi bien sur le plan technique de l'étude bô~eliere 
que pour préparer le dossier de l'étude fiDanc~ere 
qui doit être soumise tan~ au Crédit Hôtelier çu ' aux 
organismes financiers qui assureront les créci~s 
r elais complémentaires . 

10) AGRE1'1ENT DE LA SOCIETE ORGANISATION EUROT::L-FRANG:':. 

A l ' instant, l'lonsieur Tullio llEil:Ol1EDI, agissant 
en ss qualité ce Gérant unique de la Société à ~espon
aabili t é liei tée di te U ORl:TA1ITs..\TION EURû'I'EL-F"?_J....'\C?: " 
au capital de 50.000 trancs, ayant son siège social 
à PARIS , boulevard J'HU'lit, lioo ;'7-39, i=at:riculée au 
RegistTe du Co~er ce de Paris, SOUD le n~éro 
69 B 3909. 

Ladite société prise en aa qualité de conces· 
sionnaire pour la France du sigle EUROTEL. 

DECLARE présentement donner"l'ag~écent de ladite 
Société pour l ' édification du complexe EUROTEL faisa=.."; 
l'objet de la présente convention. 

11) Ilf.I'ERVENTION du P . L.M. 

Aux présentes intervient , 
honsieur Victor .l""lOSCA, domicilié 

Saint-Lazare, ~o 86 . 
à P.ARIS, rue 

Agissant en Su qualité d'Administrateur 
Directeur Général de la COl'lPAGNIE DES CF.}:"::!J{S 
DE FER DE PARIS A LYON et à la 1'ŒDIT:::''R..'UÙGzr; 
(P . L. M. ) société anonyme au capital èe 
39. 000 . 000 de francs , dont le siège sc cial est à 
Paris, l'Ua Saint-Lazare, !io 86, immatriculée au 
Registre du COmmerce de Paris, sous le nu=éro 
55 B '/822. 

LEQUEL, connaissance prise de tout co qui précèèe, 
déclare présente~ent donner son accord : 

- l'our la prise de participation du P.L . !":. à 
concurrence d'un montant mini:n~ de 20 % dans la 
SOCn::TE CIVILE IM."JOBILIERE DE L' EU'ROTEL ROYA!; et 
s'il y a lieu dans toutes autres Sociétés réalisatricez 
agréées par la Villa. 

• 
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de l'EUROTEL ROYAN, devant acquérir 10 terrain fai
sant l'objet acs présentes et procéder à l'édifica
tion du c.omplexo hôtelier dont il s ' agit . 

- et accepter que le P. L. M. par son opérateur 
hôtelier traditionnel, la S.H.T . P. L, M, assure la 
gestion de l' EUROTEL dont il s ' agit . 

Fait triple l 

A ROYAN, le , 2 d"êcembre 1970 

Et à PARIS, le 14 déc"l1lcre 1970 

M. Ur'1.,w..A,,-' /.....Jo ~' 

i 
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